
A sa sortie 
d’hospitalisation, 
le patient reçoit sa
lettre de liaison et 
ses ordonnances
sur son espace 
santé. Dois-je l’en informer?

Plus de 
97% 

de la population 
a un espace 

santé ouvert. 
Vrai ou faux ?

Un patient
 m’indique ne 
pas avoir activé son
 espace santé. Puis-je
 tout de même y 
déposer des documents
 dans son DMP ?

Comment jouer ?
1.Demandez à une personne de choisir un nombre entre 1 et 10

2.Ouvrez la cocotte dans un sens puis dans l’autre le nombre de fois choisis
3.La personne choisit l’un des chiffres visibles
4.Ouvrez la cocotte puis posez la question
5.Lisez la réponse

Réponse : Oui, l’hôpital doit
informer le patient que ses
documents de santé sont envoyés
dans Mon espace santé. En tant 
que professionnel, vous 
pouvez informer le patient
du dépôt de ses 
documents dans 
Mon espace santé. 
Des supports 
sont à  votre 
dispo-
sition.

Réponse : Vrai. Les espaces santé
des patients ont été ouverts

automatiquement en 2022. La
rubrique Documents de Mon

espace santé côté patient
correspond au DMP côté

professionnels
de santé. 
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Le recueil du
consentem

ent du
patient est-il

nécessaire pour se
connecter à son D

M
P ?

Réponse :  U
n professionnel doit

recueillir le consentem
ent du

patient pour consulter son D
M

P.
Le patient reçoit une notification

l’inform
ant d’une connexion à 

son espace santé, et a de la
visibilité sur les 

professionnels ayant 
consulté 
son D

M
P.

Un hôpital a-t-il
l’obligation

 d’alimenter
 le DMP ?

Réponse  :Oui, l’arrêté du 26 avril
2022 fixe la liste des documents

soumis à
l’obligation d’être alimentés

 au DMP et envoyés
 par MSSanté.

Réponse : Si un patient ne s’est pas
opposé à la création de son espace
santé, celui-ci a été ouvert
automatiquement.
 Il est donc possible 
d’y déposer des 
documents

Cocotte en papier : sensibilisation au DMP

D
ois-je recueillir

le consentem
ent

lors de chaque
venue du patient
pour consulter
son D

M
P?

Le consentem
ent à la consultation

du D
M

P est à recueillir à chaque
épisode de soin. Pour un patient
en ALD

 par ex, il n’est pas
nécessaire de recueillir son
consentem

ent à chaque
 venue s’il s’agit d’une
 consultation 
m

édicale pour le 
m

êm
e m

otif. 
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